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Australie, Mexique, Nouvelle-Zélande : projet de résolution

Traité d’interdiction complète des essais nucléaires

L’Assemblée générale,

Rappelantque le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires a été adopté par
la résolution 50/245 du 10 septembre 1996 etouvert à la signature le 24 septembre1996,

Notant que la première réunion des États signataires a adopté la résolution
CTBT/MSS/RES/1 du 19 novembre1996 par laquelle elle a créé la Commission préparatoire
de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires,

Notant égalementque dans sa décision 52/414 du 9 décembre1997, elle a décidé
d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa cinquante-troisième session la question intitulée

Traité d’interdiction complète des essais nucléaires�,

Se félicitantque le Traité ait été signé par ... États, y compris tous les États dotés
d’armes nucléaires, et se félicitant également que le Traité ait été ratifié par ... États, y compris
deux États dotés d’armes nucléaires,

Rappelantque le paragraphe 2 de l’article XIV du Traité stipule qu’une conférence
doit être organisée, à la demande d’une majorité des États qui l’auront ratifié, en vue
d’examiner la mesure dans laquelle il a été satisfait à l’impératif énoncé au paragraphe 1 de
l’article en question et d’étudier et d’arrêter par consensus les mesures compatibles avec le
droit international qui pourraient être prises pour accélérer le processus de ratification afin
de faciliter l’entrée en vigueur prochaine de ce traité,

1. Engagetous les États qui ne l’ont pas encore fait à signer le Traité et à y devenir
parties à une date aussi rapprochée que possible, pour le faire entrer rapidement en vigueur
et en faire au plus tôt un instrument véritablement universel;

2. Sait gréaux États signataires des contributions qu’ils ont apportées aux travaux
de la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais
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nucléaires, et en particulier aux efforts qu’elle déploie pour instaurer le régime de vérification
du Traité;

3. Demande instammentaux États de maintenir leurs moratoires sur les essais
d’armes nucléaires et de s’abstenir de tous actes qui feraient échec à l’objectif du Traité en
attendant qu’il entre en vigueur;

4. Décided’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa cinquante-quatrième session
une question intitulée
Mise en oeuvre du Traité d’interdiction complète des essais
nucléaires�.


